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sovietiquc de Bielorussie, Republiqne socialiste sovieti
que d'Ukraine, Roumanie, Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'lrlande du Nord, Suede, Tchecoslovaquie 
et Union des Republiques socialis,tes sovietiiques. 

1407• seance pleniere, 
21 decembre 1965. 

2116 (X."X). Plan dt>s <'onferences 

J,'Assc,nbUe gcn['rale, 
Rappe/ant ses resolutions 1202 (XII) du 13 decem

hre 1957, 1851 (XVII) du }() Mc<"mbre 1%2 e1 1987 
(XVIIf) du 17 d~mhre 1%3, 

1. Deride qu'un plan <le conft~ren~s derem11ne, 
fixant Jes lieux et dates de rcnnion des organes de 
!'Organisation des Nations Uni<"s, cntrera en vigueur 
le tn janvier 1966 pour nne periode de trois ans; 

2. Decide en 01tlrc qu'en regle generale les reunaons 
des organ{"S de l'Orgamsation se tiendront au siege des 
organcs interesst.~. sous reserve des exceptions ci-apres: 

a.) La Commission du droit international tien<lra 
St"S sessions a Geneve ; 

b) Le Comite scientifique des Nations Unies pour 
l'etude des effets des radiations ionrisantes ainsi que le 
Sous-Comite scientifique et technique et le Sous--Comfre 
juridique du Comite des utilisations pacifiques <le 
l'espace extra-a.tmosphcrique pourront se reunir a 
Geneve si leurs travaux !'exigent; 

c) Le Conseil b::onomique et social pourra tenir sa 
9eSSion ordinaire d'ete a Gen.eve, etant entendu que la 
date de cloture devra preceder de six semaines au m01ns 
l'ouverture de la session ordinaire de l' Assemhlbe 
gencrale; 

d) Une commission technique du Conseil economi
que et social ayant son siege a New York, qui sera 
designc'.-e par le Conseil, ponrra SC reunir a C:reneve au 
cours de la periode comprise entre janvier et avril ; 

c) Trois autrt>s commissions techniques on comites 
du Conseil konomiqne et social ayant leur siege a 
New York, au plus, pourront- sur Mcision du Con
seil, prise apres consultation avec le Secretaire general 
- se rcunir a Gen.eve au cours de la periode comprise 
entre septembre et decembre, a condition qu'il n'y ait 
pas de chevauchement ; 

f) En outre, dans des circorrstances exceptionnelles 
et sur decision du Consei,J economique et social, prise 
apres consultation avec le Secretafre general, la Com
mission des stupefiants pourra se reunir au Siege, a 
New York; en pare.ii cas, une autre commission techrni
que OU un autre comitc pourra, 3. sa place, se reunir ;1 

Geneve; 

g) J ,es sessions ordinaires de la Commission econo
mique pour l'Asie et l'Extrcme-Orient, de la Commis
sion bconomique pour l'Amerique latine et de la Com
mission economique pour I' Afrique, ainsi que lt>s · 
reunions de !curs organes 91.lbsidiaires, pourront se tenir 
en dehors du siege de la commission interessee, lorsque 
celle-ci en aura ainsi decide, sous reserve, clans le cas 
des sessions ordinaires de ces commissions, de l'appr,i
hation du Corueil cconomique et social et de l'Assem
hlee generale; 

h) Tout organe pourra se reunfr hors de son siege 
OU de son lieu de reunion autorise, dans le cas nu 1111 

gouvernement, en l'invitant a se reunir sur son terri
toire. :mra accepte de prendre a sa charge, apre~ con
sultation avec le Sccri·taire ;.;c-neral quant a leur nature 

et a leur montant probable, Jes clepenses suppli·men
taires effectives qui en resulterom directement et in<h
rectement; 

3. Prie le Secretaire general de presenter a l'Assem
blee generale, chaque anni-e, un programme de basie 
des conferences pour l'annbe suivante, qu'il etahlira 
clans le cadre du present plan ct apres avofr consultt', 
comme ii conviendra, Jes organes interesscs; 

4. Decide qu'aucun<· reunion---- autre qu'une reunion 
d'urgence, c'est-a-dire une reunion qui ne peut ctrie 
differee sans un grave prejudice pour l'Organisation 
des Nations Unies -- non prevue cbns le programme die 
base d'une annee <lonni"<· 11'a11ra }iru rfflte ann<'.-e-la; 

5. lh:cide qu'il ne d<·vra pas i-tre pr~v11 plus c\'urw 
grande conference sprciale cles Nations Unics par an; 

6. Prie instamttient tous Jes organe-s de l'Organ.i.,a
tion des N:-itions Un.ies et les imtiitutions specialisee,; ,le 
rce:-<aminer leurs methodcs de travail, ainsi que la fre
quence et la duree des Sc"Sosions, en tenant comptie de la 
presente resolution, du volume croissant des reunions, 
de la charge qui en resulte pour ks ressources iexista.ntes 
et de la difficulte qu'il y a a assurer la partie1pation 
~ffective des memhres. 

1407• seance plenin-e, 
21 decembre 1965. 

2117 (XX). Nominations aux poetes dnenu11 va
cante au Comite dee pensions du penonnel 
de l'Organh,ation de& Nations Unies 

L' Assemblee generalc 
1. N omme membres suppleants du Comite des pen-

sions du personnel de !'Organisation des Nations Unies: 
M. Brian J. Lynch; 
M. Jean-Claude Renaud; 
2. Declare M. Lynch et M. Renaud nommes pour 

une periode de deux ans, a compter du 1e• janvier 
1966. 

• 
• • 
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Pa,- suite des nominations ci-desms, lu mtmbrts tt mewb,-e, 
suppleants du group, tlu par l'Asstmbltt gb1fralt me Comit, 
des pensions du personnel de l'Orga11i.sation des Nations U11irr 
seront Jes suit-ants: 

Membrn 
M. Albert F. BENDER (Etats-Unu d' Amfriqiu); 
M. Jose ESPINOZA ( Chili) ; 
M. James GrnsoN (Royal4mt-Uni dt Grandt-Brtlug11~ ~, 

d' lrlandt du N o.-<f). 

M embre s supp/eants 
M. Brian J. LYNCH (Nouvelle-ZJ/andt); 
M. Jean-Claude RENAUfl (Frattce); 
M. Shilendra K. SINGH (lnde). 

2ll8 (XX). Bareme deti quotes-parts pour la 
repartition des depen8e9 de l'Organlsatlon 
des Nations Unies 

L' A ssemblec generale 
1. Decide ce qtti suit: 
a) Le bareme des quotes-parts pour le calcul U(', 

contributions des Etats Membres an budget de l'Orga
ni-sation des Nat ions lJ nies pour Jes ex('rcices 1965, 
1966 r-t 1967 sera 11' suivant: 


